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- Transparence des rémunérations et avantages des mandataires publics bruxellois

Le présent rapport est établi en exécution de l’article 7, § 1er de l’ordonnance conjointe du 14 décembre 2017 à la Région de 
Bruxelles-Capitale et à la Commission communautaire commune sur la transparence des rémunérations et avantages des 
mandataires publics bruxellois.

1.  Relevé des présences en réunion, rémunérations et avantages de toute nature ainsi que des 

frais de représentation

Non applicable aux organismes d’intérêt public de type A.

2.  Liste des voyages des mandataires publics

Néant.

3.  Inventaire des marchés publics

Année du marché public Type de marché Bénéficiaire Montant

Marché FRBRTC/MP/2022/Reviseur - 
Marché public de services - Mission de 
contrôle des comptes du FRBRTC par 
un réviseur d’entreprises – Allocation 
de base 03.001.08.02.12.11 du Budget 
des dépenses du FRBRTC.

2022, extensible en 2023 
et 2024

procédure négociée 
sans publicité

CDP Chantal Bollen & C°, 
Réviseur d’entreprises

17 825 euros HTVA
21 568,25 euros TVAC pour la 
tranche ferme du marché

Marché public de services - Organisa-
tion d’un team-building – Allocation de 
base 10.001.08.03.12.11 du Budget des 
dépenses du SPRB

2023
procédure négociée 
sans publicité

Perfect Plus
408,80 euros HTVA
494,65 euros  TVAC

Marché public de services - Organisa-
tion d’un team-building – Allocation de 
base 10.001.08.03.12.11 du Budget des 
dépenses du SPRB

2023
procédure négociée 
sans publicité

Lots of Leuven vzw 
82,65 euros HTVA
100 euros TVAC

4.  Liste des subsides octroyés

Non applicable aux organismes d’intérêt public de type A.
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